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CINÉMA

STAFF TECHNIQUE DES LIONS

Eto'o Fils "corrige"
la liste de Mouelle
Plusieurs semaines après les nominations du Minsep, la
Fecafoot a désigné à son tour son staff. 

Après le film à succès "LE GALÉRIEN", le producteur- réalisateur Blaise Christian SITCHET venu des États-Unis d'Amérique
débarque avec un nouveau film encore plus comique, encore plus Hilarant : LE BOUTIQUIER DU QUARTIER avec en tête
d'affiche et acteur principal Super DONGMO, l'humoriste bourré de talent qu'on ne présente plus.  Sortie officielle et en avant
1ère sur tapis rouge ce dimanche 12 Mai 2024 à 19 heures au Cinéma Eden de Douala. 

Où est passée 
la MIRAP ?
Cette structure placée sous la tutelle technique du
Ministère du commerce est portée disparue. Page 6Pages 4&5

Voix  Voix  
du Consommateur 
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LUTTE CONTRE LA VIE CHÈRE

"Le boutiquier
du quartier"
en projection

P 3



La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024

MESSAGE

PAGE2



La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024

CULTURE

PAGE3

SYNOPSIS
Super DONGMO est un homme âgé d’une quarantaine d’années. Il vit une
enfance difficile, il effectue quelques métiers dès son arrivée dans la ville de
Douala et réussit plus tard à ouvrir une grande boutique dans un quartier popu-
laire de la ville. Il gère sa boutique de façon  méticuleuse et rigoureuse, évitant
toute distraction qui peut entrainer sa chute au point même de sacrifier sa qualité
de vie. L’obsession d’acquérir les terrains gagne le pas sur ses priorités. Suite à
une agression, il fait un geste humain à son  ami vendeur de terrain qui, en diffi-
culté lui sollicite  une aide financière car ce dernier lui a sauvé la vie. 

Le spécialiste des films comiques a  encore frappé 
CINÉMA 

Après le film à succès LE
GALÉRIEN, le producteur-
réalisateur Blaise Christian
SITCHET venu des États-
Unis d'Amérique débarque
avec un nouveau film
encore plus comique,
encore plus Hilarant : LE
BOUTIQUIER DU QUAR-
TIER avec en tête d'affiche
un humoriste bourré de
talent qu'on ne présente
plus Super DONGMO, la
légende vivante du
Cinéma  Dovie KENDO, le
maestro de l'écran Léonce
MOUDINDO, le charisma-
tique Aristide TCHEUMY,
les pépites du Cinéma
Aurore NKOL et Francklin
PODEHALA, la congolaise
Clarisse NGOUARI, l'in-
contournable Babette
NANA 

Sortie officielle en
avant 1ère ce 12 Mai
2024 au Cinéma Eden

dès 19 heures.

Tickets déjà disponi-
bles 

- 3000 et 5000 FCFA
simple 

- 10 000 FCFA VIP
Réservations :

+237 670072254
696545050

Sur tapis rouge le 12
Mai 2024 à Cinéma

l'Eden de Douala ça va
rire foooorrrrrrtttt....
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La Fecafoot nomme à son tour le staff des Lions Indomptables
CAMEROUN 

Samuel Eto’o a dévoilé
sa liste à la suite d’une
session du Comité d’ur-
gence de la Fédération
camerounaise de football
hier mercredi 8 mai 2024.

La Fédération
camerounaise
de football
(Fecafoot) conti-
nue de tenir tête

au Ministère des sports et
de l’Education physique
(Minsep). Plusieurs semai-
nes après la nomination du
staff des Lions
Indomptables de football
par le Minsep, c’est au tour
de la Fecafoot d’en designer
les siens pour la même
équipe. Cette nomination
signée du secrétaire géné-
ral, Blaise Djounang, était
l’un des principaux points à
l’ordre du jour d’une réunion
d’urgence qui s’est tenue en
visioconférence. Le comité
à l’unanimité a conforté
Marc Brys et ses assistants
au regard « des sacrifices
financiers déjà consentis
par le gouvernement pour

faire venir une expertise
étrangère dans un souci
d’apaisement », précise le
communiqué publié au soir
du mercredi 8 mai. Le reste
des membres du staff pré-
alablement nommé par le
Ministre des sports Narcisse
Mouelle Kombi a été rem-
placé.
Martin Ndtoungou Mpile

revient en tant qu’entraîneur
adjoint n°1 et David Pagou
entraîneur n°2. Idriss Carlos
Kameni fait son entrée dans
la tanière comme entraineur
des gardiens en remplace-
ment d’Alioum Boukar sur la
liste du Minsep. Thierry
Ndoh conserve son poste
de team press en lieu et
place de germain Noel
Essengue nommé par le
Minsep. D’après le commu-
niqué, le comité d’urgence a
donné instruction à Samuel
Eto’o, président de la
Fecafoot, de communiquer
dans l’extrême urgence, la
liste de la nouvelle team au
Minsep et à la Fifa et de pro-
céder à la conformation des
actes de prises de fonction

des personnes désignées.
Ceci dans la préparation de
l’équipe fanion aux élimina-
tions de la Coupe du Monde
2026. Dans la même soirée
aux environs de 23h,
Samuel Eto’o a informé ces
deux institutions.

Le second point à l’ordre
du jour a porté sur la
convention du 5 février 2015
signée entre le Minsep et la
Fecafoot. C’est d’ailleurs
cette dernière selon l’instan-
ce faitière du football qui a
été bafouée par le Minsep.
En fait, la Fecafoot accuse
Narcisse Mouelle Kombi
d’ingérence dans ses affai-
res surtout en ce qui concer-
ne le recrutement des mem-
bres des structures d’enca-
drement de la sélection
nationale masculine « A »
des Lions Indomptables.
Par ailleurs, la Fecafoot
évoque l’art 3 Al 2 du Décret
présidentielle n°2014/ 384
du 26 décembre 2014, por-
tant organisation et fonc-
tionnement des sélections
nationales de football, qui
ne prévoit la gestion

conjointe avec le Minsep
qu’en matière financière.
Samuel Eto’o et son comité
proposent alors faisant suite
aux recommandations de la
Fifa (dans une correspon-
dance adressée à la
Fecafoot du 6 mai) de «
créer un groupe de travail
chargé de la relecture de
cette convention et des pro-
positions de révisions ».
Rappelons que dans la

journée du 7 mai, de vives
tensions ont été observées
dans plusieurs correspon-
dances entre les deux par-
ties. Toutes deux se récla-
mant responsable des
nominations du staff tech-
nique. Une brouille née de
la lettre de la Fifa adressée
à la Fecafoot autour de
cette affaire. Une cor-
respondance qui n’a
d’ailleurs pas clairement
établi qui a tort ouvrant ainsi
la voie à plusieurs incom-
préhensions.

Tatiana Kuessie
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Samuel Eto’o défie le ministère dans un bras de fer footballistique”
CRISE DE LEADERSHIP 

Conflit de pouvoir
acharné opposant Samuel
Eto’o, président de la
Fédération camerounaise
de football (Fecafoot), au
ministère.

Alors que l’équipe
nationale du
Cameroun se
prépare pour des
matchs décisifs

dans le cadre des qualifica-
tions pour la Coupe du monde
2026, la Fédération internatio-
nale de football (FIFA) a été
sollicitée pour arbitrer le diffé-
rend. Cependant, son inter-
vention n’a pas apporté la clar-
té escomptée, laissant la situa-
tion dans un état de flou juri-
dique.
Samuel Eto’o refuse catégo-

riquement de reconnaître la

légitimité de Marc Brys,
arguant qu’il n’a pas été
consulté lors du processus de
recrutement du technicien
belge. Dans sa tentative de
faire pencher la balance de
son côté, Samuel Eto’o a utili-
sé de manière sélective une
lettre de la FIFA, interprétée de
manière à servir ses intérêts.
Face à cette opposition

farouche, le ministre des
sports, Narcisse Mouelle
Kombi, a réagi avec fermeté. Il
a accusé Samuel Eto’o de
manipuler la correspondance
de la FIFA à son avantage et a
exigé de pouvoir accéder à la
lettre initiale envoyée par la
Fecafoot à l’instance interna-
tionale.
Malgré les appels à la modé-

ration et à la coopération de la
part de la FIFA, le conflit per-
siste. Le ministre des sports a
même évoqué la possibilité de
surveiller attentivement l’utili-
sation des fonds publics
alloués à la Fecafoot.
Dans ce climat de tension

croissante, l’avenir du football
camerounais est en jeu. Alors
que les joueurs se préparent
pour des échéances importan-
tes, les querelles politiques ris-
quent de déstabiliser l’équipe
nationale. Il est crucial, pour le
bien du sport et de ses suppor-
ters, que toutes les parties pre-
nantes parviennent à trouver
un terrain d’entente et mettent
fin à cette dispute de pouvoir
destructrice. L’enjeu est trop
important pour que les intérêts
personnels priment sur l’intérêt
collectif.

Emile Ngaleu

La France prise à son propre piège via le mécanisme 
FCFA

Son pire cauchemar est
en train de se réaliser :
Non seulement, les pays
africains de l'AES ont pris
le contrôle total de leurs
ressources naturelles, de
leurs revenus en devises
(dollars, euros, yens,
yuans, roubles...) et de
leur réserve d'or. Mais en
plus, ils usent et abusent
du FCFA jusqu'à ce que la
France n'y trouve plus
aucun intérêt et l'aban-
donne elle-même. 

La méthode des diri-
geants de l'AES :
D'une part, ils
encaissent directe-
ment leurs revenus

(de vente d'uranium, de pétrole,
de gaz, de lithium, d'or, de dia-
mants, d'autres métaux rares, de
coton...) dans des monnaies for-
tes et sécurisées (dollars, euros,
yens, yuans, or...). 
D'autre part, ils s'endettent

dans une monnaie faible le
FCFA (1$=610 fcfa) à un taux
d'intérêt souvent fixe (6%), pour
leurs dépenses sur le marché

intérieur et régional. 
C'est très intelligent stratégi-

quement parlant. 
Sachant que le risque de

change est minimisé grâce au
taux fixe du Fcfa, ils pourront
rembourser sans difficultés et
s'offrir un coussin de sécurité le
temps de mettre en place leur
monnaie souveraine. C'est la
meilleure transition monétaire
qui puisse exister. 
C'est la 1ère fois que le taux

de change fixe du FCFA profitera
à des africains. 
L'emploi des devises étant

strictement limité à l'importation
de biens et services industriels et
à l'achat d'armements, ils peu-

vent alors se constituer une
réserve de devises conséquente
pendant la période de transition. 
Simultanément, avec les prêts

libellés en FCFA, ils vont pouvoir
booster leur économie nationale
qui tourne toujours en FCFA :
mieux payer les fonctionnaires,
mieux rémunérer les marchés
publics et donc l'entreprenariat
local (ce qui va améliorer les
salaires dans le secteur privé,
par l'effet du ruissellement). En
plus, ils s'octroient un plus grand
pouvoir d'achat sur le marché
régional ouest-africain libellé en
FCFA, ils peuvent se permettre
d'augmenter sans risque d'infla-
tion le pouvoir d'achat de la

population par des dépenses fis-
cales bien ciblées...
En effet, grâce à leurs revenus

en devises, leur budget s'amé-
liore et deviendra très vite excé-
dentaire. 
Le FCFA est désormais can-

tonné au secteur de la consom-
mation tandis que les secteurs
de la production industrielle et
minière plus importants s'opè-
rent en devises sans intermédia-
tion de la France ni de la
BCEAO. 
Dans ces conditions-là, les

États de l'AES vont rapidement
se constituer un Trésor souve-
rain considérable et les popula-
tions de l'AES deviendront très
vite les plus aisées de l'Afrique
de l’Ouest, tout en gardant le
FCFA qui ne profitera plus à la
France. 
Chapeau aux dirigeants de

l'#AES pour leur vision et leur
clairvoyance : 
CNSP, Forces Armées

Maliennes, Gouvernement
Burkinabé.
Ils ont la montre mais vous

avez le temps. 
Observatoire de la gestion des

finances publiques togolaises -
OGFIP Togo 

EndFrançafrique



La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024La Voix du Consommateur N° 163 du 10 Mai 2024

NATION

PAGE6

Qui a coulé la Mirap ?
Entre salaires impayés,

personnels démotivés,
démissions en cascade,
gestion moyenâgeuse et
détournements des
deniers publics, la
Mission de régulation des
approvisionnements des
produits de grande
consommation, est au
bord du naufrage.

La Mirap au service du
consommateur. Le rêve ne
s’est pas réalisé. La
belle idée de chef de
l’Etat Paul Biya de créer

un bras séculier de l’Etat dans la
lutte contre la vie chère au lende-
main des émeutes de la faim de
février 2008 est en train d’aller à vau
l’eau. Si pour le ministre du
Commerce Luc Magloire Mbarga
Atatngana, « la Mirap était la maté-
rialisation de la politique sociale du
chef de l’Etat », pour l’Association
citoyenne de défense des intérêts
des collectifs (Acdic), « elle était un
éléphanteau blanc…
La Mirap ne pouvait qu’échouer

en suivant intimement la trajectoire
de la Mideviv (Mission de dévelop-
pement des produits vivriers) qui,
pour des raisons similaires fut morte
de sa belle mort «.Créée le 1er
février 2011 par décret présidentiel,
la Mission de régulation des appro-
visionnements des produits de
grande consommation (Mirap) était
chargée, en tant que structure d’a-
lerte, de l’achat, de l’importation et
du stockage des produits dits de
grande consommation, en vue d’un
approvisionnement du marché dans
de meilleures conditions.
A ce titre, elle était censée procé-

der à l’achat de ces denrées à des
meilleurs prix, afin de constituer des
stocks de sécurité, soit directement,
soit par l’intermédiaire de prestatai-
res… Malheureusement, elle n’a
pas été à la hauteur des attentes
des consommateurs. Plus grave,
elle n’a jamais procédé à la moindre
importation des produits de grande
consommation de son portefeuille.
Or, c’est dans ce segment-là qu’elle
est le plus attendue. Dans son
cahier de charges, la Mirap devait
implanter 20 marchés témoins
périodiques dans les principales
métropoles que sont Yaoundé et
Douala, soit 10 par ville, et deux
dans chacun des huit autres chefs-
lieux de régions.
A ce jour, ces marchés sont rares.

Neuf années après sa création, cet
organisme censé être un puissant
instrument de la politique sociale du
gouvernement, peine à influer posi-
tivement sur les conditions de vie
des camerounais. Venue pour sau-
ver la sécurité alimentaire des

Camerounais, c’est la Mirap qui a
aujourd’hui besoin d’être sauvée.
La Mission de régulation des appro-
visionnements des produits de
grande consommation est quasi-
ment en phase végétative de son
existence, avec quelques spasmes
qui indiquent qu’elle n’est pas com-
plètement morte.
En effet, de temps en temps, elle

déploie ses chapiteaux pour un
marché périodique dans quelques
carrefours de la cité capitale, et
même hors de la capitale. Mais ses
étals ne sont plus achalandés.
Quelques clients viennent encore
s’approvisionner des rares produits
alimentaires, comme la viande de
bœuf ou de porc ou les plantains
exposés par des commerçants
tenaces, mais ce n’est plus un
grand moment de commerce popu-
laire enregistré aux lendemains des
émeutes de la faim.

Gestion chaotique
Depuis le mois de septembre

2019, plus rien ne va plus à la
Mirap. Les marchés témoins ambu-
lants qui se tenaient dans les gran-
des villes du Cameroun sont fer-
més. Et il faut préciser que Douala
et Yaoundé avaient simultanément
3 marchés témoins 6 jours sur 7. Et
il y’avait le grand marché toutes les
2 semaines.
Cela permettait à (Je nombreu-

ses populations de survivre et de
pouvoir mettre quelque chose dans
leur panier. Hélas, l’administrateur
général de la Mirap en la personne
de Cyprien Mbamzock N toi a trou-
vé, à travers cette structure gouver-
nementale, l’occasion de se remplir
les poches aux dépens des popula-
tions comme d’habitude.
Ainsi, il négocie d’importants

contrats d’importation de denrées
de première nécessité soit disant
pour alimenter les marchés supervi-
sés par la Mirap, mais en réalité,
ces importations : sucre, riz et aut-
res, sont faites au profit de certains
opérateurs économiques qui se
soustraient ainsi au paiement de
diverses taxes au profit de l’Etat. Il
va sans dire que Mme Mbamzock
s’en prend pleins les poches, ce

d’autant que les personnels de cette
structure sont sans salaire depuis
sa création. Les grossistes des filiè-
res riz, sucre, oléagineux, et autres
ont noyé la Mirap.
Un doigt accusateur est pointé

sur le Pca, Séraphin Fouda et ses
complices du palais d’Etoudi qui
laissent Congelcam et autres
asphyxier les ménages. Le syndicat
du crime est même allé imposer le
sevrage de moyens au Minfi. 11
serait plus que temps que les
instances compétentes se penchent
sur ce dossier pour relancer l’appro-
visionnement du panier de la ména-
gère, surtout en cette période de
rentrées scolaires qui ne finit pas
d’assécher le porte-monnaie des
parents et que bientôt déjà il faudra
penser aux fêtes de fin d’année.

Démissions en cascade
Le premier signe du déclin est la

démotivation de la dizaine d’em-
ployés encore en poste. Les autres
ont, eux, préféré aller voir ailleurs.
C’est le chef de division des affaires
administratives et financières, John
Makembe, qui avait donné le ton.
Quelques mois après sa prise de
fonction au lendemain de démarra-
ge de la Mirap, il va jeter l’éponge
pour rentrer à son administration
d’origine, le ministère des Finances.
11 va préférer son salaire de fonc-
tionnaire au million que le francs
CFA que lui offrait la Mirap mensuel-
lement.
Ce pur produit de l’Enam, section

régie financière, ne s’est pas, selon
les confidences dans la maison,
retrouvé dans la gestion peu ortho-
doxe de l’organisme. Suivra, deux
ans plus tard, la démission du chef
de la division de la prospective et de
la communication. Constant Lobe
Epoh, pourtant homme à tout faire
de l’administrateur, va rejoindre la
banque des PME.
Le décès tragique du chef de divi-

sion des opérations, Bernard
Marnai, dans un accident de la cir-
culation sur la route de Bafoussam,
un jour de Pâques, lors d’une mis-
sion ordonnée par Cyprien Bamzok,
l’administrateur, va allonger la liste
des départs de cette structure char-

gée de faire face à la surchauffe des
prix des produits de
grande.consommation et de soula-
ger les consommateurs de la vie
chère. La disparition de la jeune
agent comptable, diplômée de
l’Enam, Laetitia Ntsama, ne sera
pas pour arranger les choses.
C’est elle qui aidait l’administra-

teur de la Mirap dans toutes ses
opérations douteuses au ministère
des Finances. Les départs à la
retraite du chef de bureau du cour-
rier et de son agent ainsi que du
chef de cellule des opérations va
davantage compliquer la situation,
qui peinait déjà à décoller. Quid de
dame Bikaï récemment élue mai-
resse de Dibang dans le Nyong et
Kelle ? La dernière démission en
date est celle du chef de la cellule
de Communication et du Marketing;
Raoul Simplice Minlo’o, qui a pris le
large en déposant ses valises sur le
quai du Port Autonome de Douala.
Dans sa lettre de démission

adressée à l’administrateur, l’ancien
journaliste de la Crtv, justifie son
départ, par ses ambitions profes-
sionnelles qui selon lui sont en
inadéquation avec : « l’inertie, le
manque de vision stratégique et la
navigation à vue érigés en mode de
management à la Mirap ».
Organisme public, la Mirap a fait
l’objet d’un audit commandé par la
présidence de la République et
mené par le cabinet Deloitte, il y a
quelques mois.
En plus d’une subvention spécia-

le de 1,5 milliard débloquée sur
autorisation du président Paul Biya,
la Mirap fonctionne grâce à une
subvention budgétaire de 800
millions chaque année. C’est la ges-
tion de ces ressources qui fait peser
de nombreux soupçons sur le top
management de la boîte. Les
conclusions de l’audit du cabinet
Deloitte ne sont pas encore disponi-
bles, mais les sources internes évo-
quent la récurrence de certaines
entreprises dans les marchés
publics de la Mirap et d’irréfutables
dysfonctionnements managériaux.
A suivre !

Actu-cameroun 
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L'Etat doit encadrer et financer la veille éducative
UNE SÉRIEUSE PROPOSITION DE LOI DE LA MANGON NATIONALE 

La femme est une parte-
naire structurante de
l'homme. Elle est la fonda-
tion de l'édifice famille. 

C'est dire combien
elle contribue à
l'harmonie et à la
cohésion de la
société. Croyez-

moi c'est douloureux de proposer
ce qui suit. Mais après moultes
observations, écoute et
réflexions je n'ai pas de choix.
Cet aveu  peut aboutir à la modi-
fication de nos règles sociales,
de nos lois et règlements au
Cameroun.
En effet, l'absence de la

femme, l'indisponibilité de la
mère dans la maison, étant un
facteur qui perturbe le dévelop-

pement et la croissance des
enfants, déstabilise toute la
société.
La présente attitude de la

Mangon Nationale va être ques-
tionnée par nombre de  femmes,
je le sais. Mais je l'assume. Oui
mes enfants et petits-enfants, oui
mes sœurs, je sais que, les fem-
mes sont intelligentes, de plus en
plus éduquées et instruites. Elles
sont compétentes dans divers
domaines. Mais elles doivent
rester physiquement, morale-
ment, affectueusement disponi-
bles pour la famille. Prendre soin
des enfants, materner et soutenir
le conjoint. 
Il nous faut déconstruire cette

culture dite moderne de "l'égali-
té". Elle détruit les couples et les
vies.
Alors quoi faire de tout ce

potentiel dont disposent les fem-
mes? Nos nations qui se déve-
loppent ont pourtant besoin des
compétences et du leadership
des femmes ?

Parmi les solutions 
possibles

Le législateur camerounais à
travers le code du travail peut
aménager le travail de la femme.
Des dispositions réglementaires
nouvelles assureront une rému-
nération équitable. A classement
égal, les hommes et les femmes
percevront le même salaire. La
veille familiale étant considérée
comme une activité citoyenne et
républicaine.
Ainsi devrait être mis en place,

pour les mères d'enfants âgés de
18 et moins qui le souhaitent :
1-Le télétravail 

2-Le travail à temps partiel
(Demie journée, 3 jours par
semaine)
3-Les missions hors de la loca-

lité de résidence,  limitées à 1
semaine.
Les hommes consacreront du

temps pour soutenir les femmes
dans cette veille éducative.
Celles-ci s'occuperont de leur

carrière professionnelle à  partir
de 45 ans environ.
Il s'agit là d'une réelle préoccu-

pation les familles sont en dan-
ger.

DIRECTEUR DE LA 
PUBLICATION 

Alphonse AYISSI ABENA 
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Ferdinand NDEM 
Henry MOUYEBE

COMITÉ DE RÉDACTION 
Hugues EDIMO
Raphaël NGO’O
Valentin ABENA

PRODUCTION
Fondation Camerounaise des

Consommateurs 
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Anne Gabrielle IMBIKO
Chrystelle EPOUPE 
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Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival
"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !
NB: Vos Doudous Afritude sont désormais
disponibles au supermarché Super U 

Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45

L’UE déplore le manque de transparence dans la délivrance
des accréditations d’observation électorale

TCHAD 
En réponse à l'invitation

des organisations de la
société civile tchadienne,
l'Alliance Citoyenne pour
les Élections au Tchad
(ACET), l'Union
Européenne (UE) a expri-
mé sa préoccupation
concernant le refus de
délivrer les lettres d'ac-
créditation pour l'obser-
vation du scrutin prési-
dentiel du 6 mai 2024.

Sona Jarosova,
cheffe de section
politique à la
délégation de l'UE
au Tchad, a clari-

fié le rôle de l'Union
Européenne dans le cadre de
l'observation électorale. L'UE a
soutenu la transition depuis le
début, en faveur d'un proces-
sus inclusif et crédible menant
à l'élaboration d'un nouveau
contrat social, fondement

d'une démocratie renouvelée
respectant les droits de l'hom-
me. L'un des piliers de ce sou-
tien est le projet d'appui aux
citoyens tchadiens dans leur
participation aux élections,
avec pour objectif de contri-
buer au processus électoral.
L'observation électorale

citoyenne n'a pas pour but de
contester les résultats officiels
ni de créer un sondage parallè-

le. Le soutien aux organisa-
tions citoyennes dans l'exerci-
ce de leurs libertés fondamen-
tales et dans l'application des
principes démocratiques a tou-
jours été au cœur des priorités
de l'UE. Les fonds des contri-
buables européens ont été uti-
lisés pour former 2 900 obser-
vateurs citoyens qui devaient
être déployés sur l'ensemble
du territoire.

L'Union Européenne regrette
le refus de l'ANGE d'octroyer
l'accréditation aux organisa-
tions tchadiennes d'observa-
tion électorale citoyenne sans
raison justifiée, ainsi que le
manque de communication à
ce sujet.
Il convient de rappeler que

les organisations de la société
civile tchadienne, notamment
l'ACET, l'Observatoire des
Associations sur le Processus
Électoral au Tchad (OAPET), la
Ligue Tchadienne des Droits
de l'Homme (LTDH), et
l'Organisation des Acteurs
Non-Étatiques (OANET), ont
publié un communiqué le
dimanche 5 mai 2024. Ces
organisations regrettent de
constater que, quelques heu-
res avant le vote, les accrédita-
tions pour l'observation du
scrutin présidentiel n'ont tou-
jours pas été délivrées.

MALICK MAHAMAT
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